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TousIesauteurss'accortentàdirequelafamitteTuL-
L~R,que l'on voit figurer dans tes anciens contrats sous
les diverses appellations de Thieullier, Thuillier, de Tuil-
lier, et plus généralement Tullier, tire son origine de la
province de Bretagne. Le premier par lequel nous com-
mençons cette généalogie, a dù venir à Bourges vers
1408, car la tradition se p!ait à le représenter comme
assez proche parent d'un MI Robert Thuillier, l'un des

députés pour la recherche du meurtre commis à Paris,
en i.tfn, sur la personne de Louis I", duc d'Orléans,
fils de Charles V, par les ordres de son frère et rival Jean-
sans-Peur, duc de Bourgogne. Ce Robert Thuillier,
qu'Alain Chartier qualifie seulement de conseiller du
roi, et que d'autres chroniqueurs font lieutenant civil <'t

maire de Rennes, était attaché à la personne de ce mal-
heureux prince; les démarches actives qu'il fit pour se-
conder la duchesse, sa veuve, dans ('obtention de la jus-
tice qu'elle demandait au roi contre l'auteur de ce crime,
lui attirèrent la haine du parti de Bourgogne, et cette
haine se serait étendue sur tous les membres de la fa-

mille Thuillier. Denis Thuillier ou Tuilier aurait donc

été contraint de s'expatrier pour échapper à la persécu-

tion qui le menaçait, et aurait demandé asile et protec-
tion à Jean, duc de Berry, qui l'aurait attiré à Bourges,
où il lui aurait donné un emploi dans sa maison.

De ce Denis est issu une nombreuse famille qui, pen-
dant plus de 400 ans, a tenu à Bourges un rang distin-
gué, remplissant les postes les plus honorables dans



l'église, l'armée, la magistrature et l'université. Elle ac-
quit la noblesse presqu'àson arrivée en Berry, par l'élé-
vation de l'un de ses membres au mairat de la ville de

Bourges (t4'!9), suivant la constitution donnée à cette
bonne ville en i4f4, par le roi Louis XI, et ses descen-
dants en ont toujours joui jusqu'à la Révolution, ainsi

que des priviléges qui y étaient attachés.
Cette famille s'est éteinte en 1849 en la personne

d'Henry-Pierre Tuilier qui n'avait pas pris d'alliance il
n'y a donc plus qu'à répéter sa devise toute chrétienne

FIAT VOLUNTAS TUA mais ce nom ne périra jamais dans

notre pays, car l'histoire de la ville de Bourges l'a con.
signé en maints endroits dans ses annales.

I. DENIS TULLIER vint donc à Bourges vers l'an
1408 où il épousa en 1423 une demoiselle Perronnelle
Gt.NMtAT, fille de DenisGENDRAT, etde Philippes DE CAS-

TULs (fie C<~tr<.<). Cette dernière devait être fille, ou du
moins très-proche parente d'un médecin du duc de Berry
qui portait ce nom, car une ancienne généalogie de la fa-
mille Tuilier contient que ce Denis Gendrat aurait reçu

de grands biens d'un certain Regnault de Castres, ainsi
qu'un contrat rédigé en latin par Banduffe, seulement
cité, en hit foi: a .Vogt'ster ~t'naMxs de Caslris f*/t!/s!

eus e~rf~tt 7'rt'Mt~'s A)MHn) Ducis B<<M)'t'c<'))!M. c On ne
trouve aucun autre renseignement sur ces deux familles,
si ce n'est dans cette même généalogie où il est dit
qu'une soeur de Denis Gendrat, Jeanne Gendrat, femme
de Jean de Bar, valet de chambre du roi, par son testa-
ment d< )45), reçu Mamour, fit Pierre Tuilier, son ne-



veu, dont il sera question plus loin, héritier de tous ses
biens, et qu'elle fut inhumée dans l'église Saint-Bonnet,
à Bourges.

Denis Tullieret Perronnelle Gendrat ne laissèrent que

les trois enfants ci-après dont les noms aient été conser-
vés, savoir

d" Pierre TuLHER, qui suit;

2" Claude TnLUER, dont l'histoire est inconnue;

N* Marie Tr~Lfr):, mariée par contrat reçu Mamonr,
le 18 février H~O.àà Jean HOUET, seiôneur de La

Charnaye. Après la mort de son mari, vers le com-
mencement du xvi'siècle,eHe fit foi et hommage

au roi, avec Pierre etËtienneHouet ses enfants,

pour la métairie dudit lieu de La Chamaye, situé

et assis en la paroisse de Chassy, qu'ils tenaient en
tief du seigneur de Bauj!y,sieur de Chantatou, et

en arrière fief de sa majesté.

Ses enfants furent

Pierre HoULTqm dut entrer djnsk's
ordre!

~ËttennetJocLT, seigneur dudit lieu, qut
fut échevinde)avii!c de Bourges pendant
les années )499,tS<JO,fSOf,lSOt,)M8 et
t509, et maire en tatS, 151G et )Sf7.

II. PIERRE TULLIER, premier du nom, dut naître

vers H24oum3.1~devint conseiller du roi et son

avocat à Bourges, et épousa par contrat reçu Mamour en



1449, demoiselle Marie Bojf!'f,NUe de Jean BoNis.sei-
gnellr de Féroles, garde des sceaux du duc de Berry, et
de Jacquette LE Roy. On voit encore aujourd'hui sur les
vitraux d'une chapelle de la cathédrale, dont il sera parlé
plus bas, les portraits de Pierre Tuilier et de sa femme,
ainsi que leurs armoiries. H fut nommé maire de iavithj
de Bourges pourtes années <4'ett48i,ainsi qu'en fait
foi la lettre patente ci-jointe

a A tous ceux qui ces présentes lettres verront, les
a maire et échevinscommis par le Roy nostre sire, sur le

« faict de la police, gouvernement et affaires communes
« ès la ville de Bourges, salut, cçavoir faisons que au-

jourd'huy date des prntes en la présence de Jean
Heurle, clerc et greffier des affaires communes de la

avilte,Nous Jean de t'Hopita) licencié ès lois, maire de
«ladite ville par vertu de certaines lettres missives en-
avoyées par le Roy nostre très chier seigneur des quelles
<)a teneur ensuit De par le Roy, chers et bien amés,

<~
Nous voulons et avons ordonné et ordonnons que

« M* Pierre Tuilier soit maire, et échevins M" Philippe
Bouet, Jean de l'Hopital, Savary Dupuy, Jean Salat,

a Girard Fouchùr et Colin Jean, si le veniez ainsi faire,
« cartel est nostre plaisir. Donné à M~ry-sur-Seyne le

c xxnii~ jour de juing, signées Lo~s et F. Bouvrier et à

ata suscription:Anoschers et bien amés les maire, bour-
geois et échevins de nostre ville de Bourges. Et après

"que les dessusd. ont faict le serment en tel cas accou-

u tume, iceux avons mis et institués c'est asscavoir le d.

a M* Pierre Tullier en l'oflice de maire et les dits Bouet,
M de l'Hospitat, Savary Dupuy et Girard Foucheren l'of-

lice d'eschevins pour cette présente année commençant



'<
à ta feste de Saint-Jean-Baptiste dernière passée et

« finissant à semblable teste l'an révolu ensuivant que
*I'on dira en date i480. Fait en la chambre de la ville

« de Bourges et donné soulz le sce) de la dite mairie en
témoing de ce le tit'jour de Juillet l'an mil quatre

<t cens soixante-dix-neuf, signé J. Heurle et scelle sur
double queue des armes de la ville.»
La teneur des autres lettres patentes est identique,

elles sont datées de Plesbis.du-parcq-lez-Tours, le 28*

jour de juillet 1481.

Pierre Tullier décéda pendant son mai~at ()482), et
Marie Bonin, sa femme, lui sut vécut jusqu'en <4M.

Leurs enfants furent

i.David TcLUER, qui suit;

2. Jean TcLUER, bachelier en théologie, moit en
1478, ainsi qu'on le voit sur le vitrail de la cha-
pelle des Tuilier sur lequel il est représenté;

3. Pierre TnujEB, chanoine de l'église de Bourges

en i483; il fut étn doyen de ce chapitre en 1528.
C'est à lui que la cathédrale est redevable de la
chapelle qui porte encore le nom de chapelle des

T«M<'r,batieen 1531, ainsi que l'indique le vitrail

sur lequel cette date est reproduite, et l'acte capi-
tulaire du 21 août 1531 où il est dit a H est auto-
erise à construire une chapelle entre celle de

Sainte-Catherineet la porte par où l'évèque vient
a dans l'église et en sort pour sa maison;il dépose

c une somme sullisante pour l'achèvement, dans
t, le cas où il décéderait avant,»

Le style de cette chapelle est le gothique de la



renaissance; la voûte est à nervures prismatiques
dont les retombées, dans les angles faisant face à
l'autel, sont terminées par des consoles soutenues
par des anges à longues robes, tenant chacun un
écusson vraisemblablement aux armes des familles
TuttieretBonin, mais complétement détruits par
le marteau de t'793; cependant sur l'un d'eux à
droite on distingue encore à côté de la main de
l'ange qui le tient, la naissance du chevron des
Tuilier. Les retombées du cote de l'autel ne sont
terminées que par des consoles sans anges. La ctef
de voûte porte l'écusson de France.

La verrière qui remplit presque tout le fond de

la chapelle est une des plus belles productions du
célèbre artiste Jean Lécuyer, peintre verrier à

Bourges. Dans la partie flamboyante du vitrail, on
voit, au milieu de l'azur de la région éthérce, le

Père éternel bénissant de la main droite et tenant
de la gauche le globe du monde au-dessus et au-
tour de lui un nombreux chœur d'anges, munis de

harpes et de cistres, célèbrent sa gloire par leurs
symphonies et leurs chants; tes armes de France

et celles du cardinal de Tournon, alors archevêque
de Bourges, se voient à droite et à gauche de cette
courcéleste. Au-dessous est un riche portique rap-
pelant la renaissance italienne, divisé en quatre

panneaux ou arcades au travers desquels on aper-
çoit une ville couronnant une montagne.

Le premier panneau près de l'autel représente la

Mère de Dieu sur untrône portant sur ses genoux



l'Enfant-Jésusauprès duquel se titnt debout Saint-
Jean-Baptiste, son précurseur.

Dans le second,saintPierrcprésenteaiaVipr~e
divine les père et mère du donateur, Pierre Tut-
lier et Marie Bonin.tousdemàgcnouxet mains
jointes. Pierre Tullier est \etu d'une robe violette
doublée de fourrure, aux parements de même; une
draperie noire, qu'on peut supposer un mauteau
roulé, est jetée sur son épau[egauche;asonc6té
pend une escarcelle ou aumoniére. t'a femme, dans

la même attitude, porte une robe cramoisie décol-
letée en carré, à la o'c; comme on dit de nos
jours, garnie d'un passement noir, les parements

sont de la même fourrure que ceux du mari ~a
tête est couverte d'un voile noir flottant derrière

ses épaules. Au-dessous de chacun de ces deux

personnages, on lit dans un cartouche les ins-
criptions suivantes:

PfMMTmumCOMEin.METADyOCtTDCMr
A BOUGES QUI TRÉPASSA L'Af MIL QUATRE CENT

QUATRE VINGT DjtLX, LORS MAIRE DE CKtTE VILLH

MARtEBO~tN, SA FEMME, FtLLEBEFSUJEAS BOM~ETDEJACQUETTELEROY. QUI

D6-JBAP BUfI~ fiT UB 1ACQUfiTtB L8 pOY. QUI DB-

CEt)A L'AK MIL QUATRE CENT QUATRE VINGT QL'ATOUZE.

Dansle troisième panneau, un autre saint patron
dela famille tenant une palme àmain, conduit
trois personnages revetusdesurptis,aussi age-
noux et mains jointes, qui sont ie donateur et ses
frères, ainsi que le témoignent ces deux inscriptions
dans des cartouches semblab'es à ceux qui précé-
dent



LEURS ENFANTS DEDUS A L'EGLISE.

JEAN, BACH! UEftEf!THEOI,OGt!TH[PASSAI.'A!<

«)L QUATRE CENT SOIXANTE DIX MUCT.

P)EME,tH)DO~M DE CETTE EGUSEH'?KOVEMBKB

MIL C~Q CEST VIKGT HL'ICT ET ÉTAtT CaANÛtNE

L'A') MIL QUATRE CE~T QUATRE t&'GT MO)S.

AFAtTCO.'<&TtlHREC&TTECHArtL'LK
L'AN MIL CINQ CENT THENTE UN.

Enfin, dans le quatrième panneau on remarque
saint Jacques assistant et présentant à Marie un
autre groupe de quatre personnages qui semblent
aussi être d'église, mais dont on ';e peut lire les

noms sur le cartouche placé au-dessous d'eux,

parce qu'ils sont presque complètement effacés.
Entre chacune de ces inscriptions sont peintes

les armoiries des Tullier, des Bonin, des Le Roy,
des Pelourdes, dl's Castello et des Mathé.

On peut du reste se rendre compte de ce splen-
dide vitrail en jetant les yeux sur la planche con-
tenuedans ce volume,que ta société des antiquaires
du Centre doit à l'habile Clayon de M. Albert des
Me!oises et dont la photographie a reproduit le

magnifique dessin.
Pierre Tullier fit son testament ()) le 5 avril

(1) Le testament sur parchemin est encore entre les mains dela
famille, ain"i quc le procès-verb~l de description de la chapelle
de.ii sieurs Tuilier en cathédrale de 13otirge%, du 17 janvier
16C7. Le prpcfs-~erbat avait été fut pa)' François Perrotin, écuyer
seigneur de Barmon, cy devant consetHer du Hoy, lieutenant par-
ticulier tu baHtiag'e de Derry et siège pr~&idLa) de Bourges, suL-



1540 et par cet acte de dernière volonté il partagea

tout son bien qui ne laissait pas que d'être consi-
dérable, par legs particuliers en nature, meubles

ou rentes, à chacun de ses frères, soeurs, neveux
et nièces et entr'autres il légua à son neveu Jean
TuUier, fils aine de Denis et d'Antoinette de La
Berthaumière sa propriété du Reau, ainsi qu'on le

verraasonartic)e;iitëguaenoutre au chapitre
de ['egtise de Bourges une somme de 400 livres

pour la fondation d'une messe quotidienne dans la
chapelle dontil vient d'être parlé pour le repos de

son àme et celui de ses parents trépasses.
li mourut )a même année et fat inhumé dans le

caveau sépulchral qu'ilavait fait construire sous
sa chapelle où l'attendaient plusieurs de ses pré-

decesseurs. Cette tombe est actuellement vide,
ayant été profanée pendant la Révolution.

4. François TtJLUER, Prieur de Saint-Hilaire,
chanoine du Chàteau-les-Bourges, officialetprimat
de Mgr t'IHustrissime et Reverendissime Arche-
vêque dudit Bourges. Pierre Rosset lui dédia son
poëme latin sur le miracle de Notre-Dame du

délègue par Mgr mesure Henry Lambert, chevalier seigneur
d'Herbigny et la Rivière, intendant de justice, police et finances

ès généralités de Berry et Bourbonnais pour l'exécution des ordres
de S. M. et pour la recherche des usurpateursdes titres de nublesse

en ladite généralité de Berry, assisté du Procureur du Roy, de la

commission pour ladite recherche des usurpateurs de titres de
noblesse et de M* Barthélemy Clerjault, grefïier, qui a signé ledit
procès-verbal.



VITRAIL DE LA CHAPELLE TULLIER
euMepJ~IIA~ U:SCl'EIl. oeup m, evawr dee meEOWE5.



Fourchaud, avec une dédicace ainsi formulée:

« Integerrimo viro Francisco Tullieroer.desiœ bitmi-i-
censis canonico, etc., Petrus Rossetus S. P. D. Il

mourut en 1518 et fut enterré dans la chapelle de
la famille ainsi que l'inscription du vitrail en fait foi

5. Denis Thlulr, auteur de la branche du Reau,
dontil sera parlé après la branche aînée;

6. Louise Tuuîer, mariée à Raollet ne Castlllo
seigneur des Granges, Echanson orainaire du Roi
Charles VIII, garde de la Prevosté de Bourges et
élu en Berry, dont les armes sont au vitrail de la
chapelle des Tuilier ainsi qu'ilen a été ci-dessus
fait mention.

7. Marguerite Tullier, mariée le 19 juin 1487à

Guillaume SEURRAT, dont elle eut six enfants.
Après sa mort, son mari prit une seconde aillance

avec Demoiselle Françoise de Castello;

8. Jeanne TULLIER, mariée à Claude Mathé, licencié
ès lois, conseiller à Bourges, d'où quatre enfants

A. Claude Mathe, avocat et conseiller à

Bourges, marié à Bienvenue Seurrat, sa
cousine, fille de Guillaume et de Margue-
rite Teilier de qui il eut un fils, Claude
MATiiE,avocatau parlement de Paris, marié

en 1560 à demoiselle Geneviève de Coiir-

ntn.Es, dont il eut plusieurs enfants.

B. Pierre Mathé, conseiller au Parlement de

Paris 1522, doyen de l'église de Bourges
après la mort de son oncle Pierre Tullier.



Il fut député en 1529 par le Roi François
1" avec messire Pierre Liget, premier pré-
sident au Parlement de Paris, pour reformer
la coutume du Berry et décéda en 1544. Il
fut inhumé dans la sépulture des Tuilier
dans l'église Cathédrale avec cette inscrip-
tion DOM. PET. MATHEUS DECA-
NUS HUJUS ECCLESI/E ET REGIUS
C0NSIL1ARIUS. Il est peint avec tous les
membres clercs de la famille Tuilier dansle
vitrail de leur chapelle et les armes de sa
maison y sont également peintes, (i)

C. N. Mathe, mariée à N Tronçon de
Paris.

D. N. Mathé, mariéeà N.Croctiet, d'une
famille du Berry.

9. Jaquette TULLIER, femme en premières noces de

Jean Timn dont elle eut Françoise et Anne Tuas,
et en deuxième à Jean PÉKïeu de qui elle eut
Jeanne Penyui, mariée à M0 Jean Bonnlmun et
Marie Penyër, mariée à N. de Gardefort, ainsi
qu'on le voit par un acte de partage de l'an 1 513 (2)

III. DAVID TULLIER, conseiller dit Roi en Berry,
épousa par contrat rjçn par Rodillon en 1501, demoi-

(1) Gai/m cltristiatta,

(î) Piece conservée par la famille.



selle Jeanne DE la Bertiiomière, fille de noble Jean DE

li Bertiiom[ehe conseiller du roi en sa cour des Aydes
à Paris, et de demoiselle Annette Cathin, et petite-fille
d'un autre Jean de la Berthoîiiére, écnyer, seigneur
de Monlboulan et d'Humbligny en partie, conseiller de
Monseigneur le duc de Berry en sa chambre des comptes
et avocat en parlement. La date de sa mort est inconnue
La Thauma»sière lui donne les trois enfants ci-après

1. François Tullier, qui suit;

Anne TULL1ER, mariée à Nicolas Servant, con-
seillerBourges.

3. François Tcllier (le jeune), Prieur de Saint Mar-
ceau- les-Ar^enton.

IV. FRANÇOIS TULLIER, seigneur du Petit Ma-
zières, licencié ès-lois et lieutenant des Elus en Berry,
épousa, par contrat passé devant Vaucheron en 1339,
demoiselle Marie Vitlcob, tille de noble François Vulcob,

seigneur de Malendtas et Couldronj maître d'hôtel or-
dinaire de la Reine de Navarre, duchesse du Berry. et
de Jeanne Portilr, de la même maison que Thibault
PoHTitR, chevalier, Sénéchal du Berry par lettres pa-
tentes du 13 juillet 1406. Cette alliance lui procura une
psreaté considérable par la naissance et par le rang. Il

se firent représenter sur des vitraux de Mazières et la

peinture a été copiée par l'auteur de la généalogie ma-
nuscrite conservée par la famille Le mari en robe de

magistrat est à genoux et mains jointes posé de trois
quarts; la femme placée symétiiquement en face de lui,



est vêtue d'une rohe ou surtout rougeà larges parements
d'hermine, son col est entouré d'une fraise se détachant

sur la garniture noire de la robe une riche ceinture d'or
lui entoure la taille et tombe jusqu'à terre, et unechaine
du même métal lui orne les épaules. Sa tête est couverte
d'une sorte de coiffe noire à la manière italienne, se ter-
minant par un voile flottant derrière le dos. On peut
induire de cette reproduction que François Tuilier avait
fait construireau lieu de Mazières une chapelle où il aura
fait poser des vitraux le représentant lui et sa femme en
qualité de fondateurs. Ils n'eurent que deux enfants qui

sont

1. François Tullier, qui suit

2. Catherine TULLIER, d'abord demoiselle d'atour de

Madame Marguerite de France qui la manda près

d'elle par une lettre autographe du mois de sep-
tembre 1558, épousa par coutratdel'au 1560, Jean
EsTimiN, fils de Jean Estlrli.t seigneur du Pa-
villon de Pigny et de Jeanne Jaupitae, à qui elle

donna plusieurs enfants; maisétantdevenueveuve,
elle épousa en seconde noces N. DE LA Grange,
chevalier, seigneur, vicomte de Soulangy, de la

maison de la Grange d'Arquian.

V. FRANÇOIS TULLIER Il, Ecuyer, seigneur du

Petit Mazières, conseiller du Roy, Prévost de la ville et

Septaine de Bourges, épousa par contrat reçu Richard,

notaire Royal à Dun-le-Roy, le 2* décembre 1570, de-

moiselle Marie Sakrazin, fille de M* Jean Saiirazin lieutc-



nantdu Bailly de Berry au siège et ressort de Dun-le-Roy,
et de Macée Cousin, en présence de Vincende Sarrazin,
sasœur, femme deM* Philippe LABBE, conseiller au siége
présidial de Bourges de noble Jean Sarhazin, président

aux Elus, son cousin remué de germain. Il fit agrandir
la chapelle des Tulliers en l'église de Saint-Pierre-le-
Guillard, lieu de sépulture de cette famille, par acte du
26 décembre 1582, passé en présence de Robin, notaiiee
royal à Bourges.

François Tullier a fait son testament devant Couturier,
notaire royal en la même ville, le 8 mars lbO7 et est
mort le t du même mois laissant de son mariage cinq
enfants ci-après

1. Pierre Tullilr, qui suit

2. Françoise Tuuier, née en 1381, qui épousa
Jacques Kkunieh, seigneur des Chaises, fils de
Jacques REGNIER, premier président au Parlement
de Rennes et depuis lieutenant général à Bourges,
et de demoiselle Claude Sauixiër. En 1599 elle
vendit pour 300 livres au couvent des Jacobins de

Bourges un héritage sis à Chezal-Chauvierdans la
paroisse de Saint-Denis de Palin (1). Elle décéda

le 28 octobre 1661, àl'àge de 80 ans, et fut inhumée
en l'église de Notre-Dame du Fourchaud, sous une
tombe placée au côté droit du chœur en allant

vers les cloches. Elle n'eut pas de postérité et par

(i)du Couvent des Jacobins, par M. l'abbé Menu,

p. 78.



son testament de 1652, elle laissa sa fortune à Fran-
çoise Tuilier, sa nièce et filleule, fille de M. le

Prévost de Itourges, son frère.

3. Marie Tuluer, baptisée à Saint-Pierre-le-Guil-
lard le 12 janvier 1501 elle fut mariée en 1611I
à François Gassot, seigneur de Lizy, conseiller du
roi au présidial de Bourges, fils de Jacques Gassot,
écuyer, seigneur de Deffens, Osmery, etc. secré-
taire du roi, commissaire ordinaire des guerres, et
de Jeanne de Liiopital. D'eux est descendue la
branche de Gassot de Lizy et la Vienne, ainsi que
les rameaux de Fussy et de Champigny qui s'y rat-

tachent. (Voir nos essais généalogiques sur cette
famille.)

4. Marguerite Tullier, baptisée en la même paroisse
le dernier jour d'octobre 1592, épousa par con-
trat reçu Couturier, notaire royal à Bourges,
le 28 novembre 1610, de l'avis et consentement
de la dame Mu rie Sakrazix, sa mère, et de noble
homme et a;t il' Pierre ïlli itit, soigneur du
petit Mazicri', conseiller du roi, prévost et jupe
ordiuaue de lu Mlle et suptaini' de Bomges, ton
frère, noble .Icin Boukiiaioul, seigneur de Bussj,
conseiller du roi, contiùleui1 général des guerres
en Provence, lils de feus noble et sage maisliee
Claude Bouiidaloue, en son vivant avocat an pié-
sidial et des affaires communes de la dite ville de

Bourges et dame Catherine DuchèvrehA l'endroit
ou se trouvait la porte charretière du couvent des
Jacobins donnant sur la rue qu'on appelle mainte-



nant rue Dourdaloue et qui portait autrefois le nom
des Brigands ou Brigandiniens, la demoiselle Mar-
guerite Tuilier fit bâtir une maison à ses frais en
1664 et paya aux religieux Jarohins la somme de

60U livres à condition que ces derniers diraient une
messe basse tous les mardis de chaque semaine 1t
célébreraient un service solennel pour le repos de

l'ime de noble homme Jean Bourdaloue, seigneur
de Bussy, son mari, et pour eile mime (1). u Elle
décéda sans postérité à l'âge de 80 ans vers la fin

d'octobre 1673, et par son testament de l'année
1668, elle avait institué pour ses héritiers: Jean

Tuilier, seigneur de Uipière, son frère; Marie
Gassot, fille de sa sœur et de Nicolas Gibot; Anne
Tuilier, religieuse au couvent de l'Annonciade
de Bourges; FrançoiseTuilier, femme de M'Guyot
de Montgermain, et Claude Tuilier femme du sieur
Charlemagne, ses nièces. Marguerite Tuilier habi-

tait lors de son décès le bourg de la Chapelle J'An-
gillon et fut inhumée dans l'église de ce lieu elle
laissa d,ms le souvenir des habitants de ce pays la

plus grande vénérationà cause de la sainteté de sa
vie (21.

3. Claude Tdllli.r, baptisé le 11 mai 1595 à Saint-
Pierrele Guillard, dont la destinée est inconnue;

(1) Mancgraphic du couvent des Jacobins, par M. l'abbé Menu,

p. 36.

(î) Mémoires manuscrits de M. Gassot de Priou.



ti. JejnTn.Lii.il, ocujer, seigneur de Ripière, baptisé

en l'église de Saint-Pierre-le Guillard le 27 juin
1GO0; il épousa vers \&±G demoiselle Françoise
Lliaugk, damede Buisjafl'ier, fille de Louis, écuyer,
seigneur de Malsac et du dit Boisjalïicr, lieutenant

;i Chàteauneuf-sur-Chei Eche\in de Bourges les

années )638cUC39, et de Magdeleine de Blusl,
d'une lainille du Nivernais et descendant d'un
Pierre de Berne, députe du tiers pour le bailliage

de Sjinl-Piene-le-Moutiur aux Etats généraui
lenus à Blois en 1588 (i). On voit aux archives du

Cht,r (fond des Cannes) une transaction passée de-

vant Minereau, notaire royal à Bourges, le 1er mai
4C55 entie Jean 'l'ullier, Etienne Bourdaloue,
Pierre Tuilier, seigneur du pelit Mazière et Phi
lippe Lahbe, ses beaux-lrères, et les religieux du

couvent des Cannes, pour l'exécution d'une dispo-
sition testamentaire de Louis Leiarge, seigneur de

Malsac, leur beau-pête, qui voulait être enterré en
l'église du dit couvent, portant fondation de deux
ubits et trois grand'incsses. A cet effet ils bail-
lèrentla iommu de 300 livres et les religieux s'en-
gagèrent à iouffiirqu'un iiarbre portant l'inscrip-
tion du décès du dit défunt serait appliqué au de-
dans de l'égliseàla muraille, vers la chapelle de la

Tiinité, au dessus de sa sépulture.
On ignore en quelle année décéda Jean Tuilier,

niais sa femme vécut encore longtemps apiès lui et

(1) Uistoueiiu Titr*-Etat ler Augustin lluen*



mourut à un à#e fort avancée le 28 mai 1790. Ils
eurent les douze enfants ci-après qui moururent
jeunes, àl'excbptiond'un seul qui a laissé deux fils:

Pierre Tuilier, baplisé à Saint Pierre-le-
Guillaid le 8 septembre 1G2L>;

li. Jactiue» Tijllieh, baptisé en la même pa-

roisse lenovembre IG30;

C. Etienne Tniiinn baptise le -2î novembre
1632;

D. Marguerite Tuiiiut, baptisée le 8 juillet
IC54;

E. Anne Touita, baptisée le 30 septembre
IG35;

F. François Tvlujiii baptibé le 18 octobre
1G:!6;

G. Guillaume Tuuiek, baptisé le24a\riHU38;

H. Pbiilippe Tullieb, baptisé à bamt-Jean-le-
Vieil, le 3 juin 16S5;

I. Jean Tululk, baptisé en la même paroisse

le S septembre l(ii(i;

J. Marie Tullilr, baptisée le 12 mai 1U4D;

li. Magdeleine Tuliieb, baptisée le il no-,
vembre 1650;

L. Louis TcLLiin, dont on ignore la date de
naissance, n'ayant pas trouvé son acte de
baptême, mais qui doit être l'un des aîné.s

puisqu'il 16iGil tenait un enfant sur les

fonts baptismaux de la paroisse de Saint-



Pierre-le-Guillard. Ils survécut à tous ses
frères et sœurs et recueillitla seigneurie de

Boisjaffier;il épousa demoiselle Henriette
Theybnis, fille de Denis, conseiller du roi,
élu en l'élection de Saint-Amand, et de

Jeanne Becquas. Il ne laissa que deux filles

qui suivent dont on ignore la destinée

a. Marie Magdeleine Tuli.ier, baptisée
en l'église du Fourehaud4novembre
1CG1;

h. Jeanne ïdiuer, baptisée en la même
paroisse le AS novembre 1663.

VI. PIERRE TULLIER 11, écuyer, seigneur -du

Petit-Mazière et de Veauco, conseiller du roi, prévôt de

la ville et septaine de Bourges et rraire de cette ville en
1628 et 1G20. Dans la première année de son mairat des
maladies contagieuses causèrent à Bourges et dans le»

environs de nombreux ravjges. Pierre Tuilier, dans cette
désolante circonstance) multiplia ses efforts pour subvenir

aux exigences de la situation.
Comme l'épidémie avait pris naissance dans la campa-

gne il importait de mettre obstacle à son invasion dans la

ville par un cordon sanitaire rigoureusement maintenu,
aussi le maire rendit-il des ordonnances sévères dans ce
but; mais soins suptillus! les miasmes putiides ne con-
naissent point de barrières et bientôt le mal fit irrup-
tion dans la cité (16 août 1G28). Une panique épouvan-
table s'empara de la population, tout ce qui pouvait fuir



quitta 11 ville et porter daiB d'autres contrées le

germe morbide qu'ils portaient en eux; toutes les mai-

sons furent désertées et les malheureux malades, aban-
donnés de leurs parents les pins proches, mouraient pri-
vés des secours les plus indispensables au milieu de tor-
tures morales et physiques inouïes. Les rues et les places
publiques étaient remplies de ces infortunés qui vaguaientt
demi-nus à la recherche d'un peu de nourriture, on n'en-
tendait que les cris de la douleur ou les gémissements
des mourants. Plus de 5,000 personnes, au rapport de

l'historien du Berry, furent victimes de ce terrible fléau.
parmi lesquelles deux échevins, MM. Girard, secrétaire
de la chambre du roi et de La Garde, conseiller en la

prévôté. Le service hospitalier, à peine suffisant en
t-mps ordinaire, était paralysé dan» cette calamité
publique; les médecins en trop petit nombre concentraient
leurs efforts sur l'hospice de la \ille qu'on appelait la

Sanitiit, plusieurs même avaient succombé des premiers,
enfin les PP. Jésuites avaient dès le premier jour fermé,

leur collège pour se consumer aux besoins des malades

et leur administrer les derniers sacrements.
C'est alors que Pierre Tuilier eut l'heureuse idée de

faire appel à la charité extérieuieet qu'il écrivit à l'Hôtel-
Dieu de Paris en peignant la détresse de la ville qu'il
administrait, et aussitôt, émues de compassion pour tant
de souffrances, de pieuses filles, attachées à cet établisse-
ment hospitalier, se rendirent à sa prière et vinrent ap-
porter aux pestiférés leur expérience, leurs soins empres-
sés et leurs exhortations toutes chrétiennes. Pénétrés de

reconnaissance, les magistrats municipaux résolurent de

conserver à Bourges ces rhiritables religieuses et par



leurs lettres du 10 octobre 1028, ils en demandèrent six

autres au chapitre de Pans. On leur construisit un bâti-

ment an fond de lacourde YIlôlfl-Dieu dontelles prirent
possession avec leurs nouvelles compagnes le 2 juin de

l'année suivante et ces saintes filles gouvernèrent l'hos-
pice de Bourges jusqu'à la Révolution qu'elles en furent
chassées.

Malgré tant de dévouement la contagion sévissail
toujours avec la même intensité on eut recours alors au
Père des miséricordes et des prières publiques furent or-
données pour demanderà Dieu la fin de tant de maux.
Le dimanche 8 octobre 1628, Roland Hébert, archevêque
de Bourges; Pierre Tullier, maire; Etienne Mercier,
seigneur de Saint-Antoine; Jacques de Brielles, lieute-
nant aux eaux et forêts; Jean Leveillé, seigneur de la
Grigossaine; François Guenois,échevins,et trente-deux
conseillers se rendirent en l'église des RR. PP. Jésuites
et (irent le \ccu solennel d'aller en pèlerinageà Notre-
Dame de Liesse et d'y offrir à la sainte Vierge la repré-
sentation de la ville de Bourges en argent, et de faire
tous les ans une procession générale de l'église métropo-

litaine de Saint-Etienne en celle des PP. Jésuites.
En exécution de ce vœu on fit un traité le 21) novem-

bre 1629 avec un orfèvre de Paris pour qu'il fabriquât le
plan en relief de la ville, figurant ses tours et ses murail-
les avec le portail de la cathédrale, la sainte chapelle et
tous les principaux édifices.

La première procession se lit le4 juin 162a et Pierre
Tuilier, maire, partit pour Notre-Dame de Liesse le 21

du même mois, emportant avec lui l'effigie de la ville.
Sur le plateau de cette œuvre d'art étaient gravés en



lettres d'or les trois disliqucs siiiv;uits composés par l'ar-
rhevèque Hébert

Te, Regina poli, Biturix aiflicta reclamat,
Kt celerem, scelermn conscia, poscit opem

Cernis ut in cnnctos peslis coutsgta scrpunt,
In-gomes, soutes ut necat ista lu^s.

Flectere qude nogti superos, jam rodde bentgnm.
LTrbis et obseqmi pîgnora cprtîi cape.

La contagion cessa entièrement dans le communce-
ment de 16110, ce n'était donc pas en vnin qu'on avait eu

recours en la. consolatrice dos affligés (1)

Poai* perpétuer dans sa famillesouvenir de la
divine intervention de la sainte Vierge, Pierre Tuilier lii

faire par Jean Boucher, célèbre peintre de Bourges, un
tableau dans lequel il est représenté faisant au nom de la

ville son vœu à Notre-Dame de Liesse. On le voit à

genoux au centre de la toile, en rubbe dt> livrée, c'est-à-
diievêtu d'une robe en velours mi-partie vert et cramoisi;

il lève en suppliant les yeux et les mains vers la mère de

Dieu qui appâtait dans les nuages» dont la physionomie

pst pleine de bonté. Dans te lointain on aperçoit sur ia

hauteur une ville ceinte de murailles, aux clochers élan-
cés, qu'on doit supposer être celle de Laon sinon le bourg
de Liesse. On a pu voir cette peinture à l'exposition du

concours régional de Hourges»; elle appartient à M. Ruellé

(1) Voir aux Tah/ettes Bei ruyères années 1837, nu 12, un article
(je feu M. Clipvalier dp Siint-Amami.de U v\<*



du Gué à qui elle est advenue par héritages successifs

sans passer par aucune main étrangèreà la famille,

comme on le verra plus loin.
Pierre Tuilier est aussi représenlé avec fa femmeda-ns

la généalogie manuscrite possédée par Mm> Braun; cette
peintureàla gouache, qui n'est pas sansmérite,aété vrai-
semblarnent copiée sur quelqu'ancien vitrail d'église, car
ifs sont tous les deux dans l'attitudedeprière, l'un en
costume de maire, l'autre vêtue d'une robe de velours
noir agrémentée d'or dont la forme rappelle beaucoup
celle de Marie de Médicis, ainsi que la coiffure et la col-
lerette. Il avait épousé par contrat passé devant Tolleron
l'ainé, notaire à Cosne, le 19 février 1809, demoiselle
Claude Boucuet, fille de Pierre et d'Esmée DE Vaux.
Jean Le Pain lui dédia son livre intitulé le Praticien
français.Il trépassa le jeudi 16 octobre 1612. Claude
Bouchet le 13 décembre 1648.

Ils laissèrent neuf enfants sur quatorze qu'ils avaient

eus et qui sont

1. Pierre Tulliek, qui suit;

2. Aimée Tullieh baptisée à Saint-Pierre le Guillard
le 26 avril 1614, morte jeune;

3. Françoise Tbuieh, baptisée en la même paroisse
le 20juin 1613, fut mariée deux fois 1" le 26 no-
vembre 1640 à Robert Heïïrtadlt, écuyer, sei-

seigneur de Mazières et de Thon, fils de feu Pierre,
conseiller du roy au présidial, seigneur de Cor.que-

belande et de Mazières, et de Marie GASSOT, dont
elle n'eut pas d'enfants; 2" par contrat du 7 octo-
bre 1647 devant Clerjault, notaire royal à Bourges,



à noble Vincent Gdtot, avocat, puis avocat du roy
en l'université de Bourges, fils de noble Jean Gciot
avocat en parlement et de Françoise Boïzitat, de-

meurant à Nevers. Cette famille Gmot c-t ancienne

en hivernais; un Guyot, seigneur dus Bœufs, avait
été échevin de la ville de Nevers en 1392 et 1396.
Françoise Tuilier perdit ton second mari le

4 février 1685 et mourut elle-mêmeâgéede8H ans,
le 20 août 1699, ltissant quatre enfants dénommés
dans le testament de leurpère, dont les deux ainés
ont formé les Guyot de Miielieau et les Guyot
de Montgemain.

i. Marie Tullieh, baptisée le 2 janvier 1615, dont la

destinée est inconnue;

5. F, 1-ç.ois Tuilier, baptisé en la même paroisse le

4 août 1616, enseigne au régiment de Nereslan,
mort à Tortone en Italie en 1642

6. Jean Tullieh, baptisé le4 septembre 1617, mort
enfant

7. Autie François TULLIER, baptisé le 23 juillet 1619,
mort en bas âge;

8. Magdeleine Tdliier, baptisée le 2 novembre 1620,
morte aussi en bas agi;;

9. Autre Pierre Tului.r, baptisé le 9 mars 1622, mort
le 7 mars 1643, à l'âge de 21 an«, sans avoir été
marié;

10. Claude Tuuitn, baptisée le 16 juin 1623, manée
par contrat reçu Clerjault, notaire royalà Bourges,

en 1660,à M* Jean-Baptiste CnARLEMACNE,seigneur



de Chanlaloim, fils de noble l'ieno Chaiuemagne.
conseiller du roy, ;;ré\osl de la ville royale de
Mehun.etde dame Silvine LrBÉfiiiiî, d'où posté-
litc;

1Charles Tdilieb. baptisé le S juin(625, dont la

destinée est inconnue;

12. Edmée Tdllimi. baptisée le9 février (629. morte

jeune

13. Anne Tnuu.ii, baptisée le 4 juin 1630, religieuse
professe au couvent des Carmélites de Bourges;
avant de prononcer ses voeux en IGo3, elle fit son
testament et partagea son héritage entre Pierre
Tillier son frère, Claude Tuilier sa sœur el

Vincent Guyot de Montgemain. son neveu;
M. Aude Edmée Tullier, baptisée le tï novem

hre 1631, morte enfant.

VII. PIKRRK TULLIER 111, raijer, seigneur de

Mazières et de Veauces, avocat an présidial, puis conseil-
ler du roi après la mort de son père, ptévost et juge ordi-
naire dela villeet septainede Bourges, charge qu'avaient
occupée avant lui son père et son aïeul, fut baptisé à

l'église de Saint-Pierre le Guillard le '.i mai 1KI0. Après
avoir fait de bonnes études de grammaire an collége des
Jésuites, il suivit les cours de droit en l'université de

Bourges et y prit son grade de licence.Il épousa parcon-
trat pfssé devant Clerjault, notaire rojalà Bourges, le 15 fé-

vrier 1658, demoiselle Magdeleine Li i muif., sri'nr du



Françoise Lelargi'. femme de noble Jean Tullier. écuyer.

vuigneur de Kipière, son oncle, toutes deux iilles de

M0 Louis Leiarge,seigneur de Malsaeet Boisjaffieretde
Magdeleine de Berne.Il devint veuf le 31 décembre1663

et consigna dans la généalogie do sa maison la note sui-
vante

« Ce jeudy 3l°jour de décembre lOO.'i, heure de cinq
six du matin, est morte, âgée de 44 ans, 8 mois

« et !) jours, ma femme Madeleine Lelarge cy-dessus
« dénommée, ayant reçu tous les s.icrcmens de la

« saincte Eglise elle fut inhumée dans le caveau de la

« chapelle de feu Monsieur Chamillard, le mesme jour,
a sur les cinq à six heures du soir avec un très-grand

a concours de gens de tous ordres, àgc, sexe et conditions,

« qui la regrettaient pour sa bonté et honncslelé dont
elle était douée éminemment, ainsi que de plusieurs

autres très-aimables qualités Ce fut par une conces-
« sion et grâce particulières de damoiselle Anne rtourda-
« loue, sa niepce, qu'elle fut déposée en ce lieu ou per-
« sonne n'avoit point encore été inhume, avec assurance
« pour moy d'y pouvoir estre mis après mon décez au-
« près deson corps, ce que/attends et souhaite beaucoup

« pourl'amour que j'ay toujouis eu pour unesi bonne

« et vertueuse femme et quej'auray. Sa maladie fut un
« grand débord de cerveau qui luy osta la parole et non
« le bon jugement qu'elle eut toujours ferme et sain jus-

« qu'à son décez où peu auparavantqu'ellc perdit la veue
« et le sentiment assez de temps après avoir receu très-
'i chrestiennement les susdits sacrements Dieu la veuille
n absoudre et la recevoir en son saint Paradis où ellea
« toujours aspiré avec grand zèle et ferveur, ayant témoi-



« gné par tous les moyens d'y vouluir parvenir comme
o je crois que Dieu luy en a f.iid la giàce, en quoi gist

(c ma plus grande consolation, priant ceux qui liront ce

« présent esciipt d'avoir mémoire d'elle et de moy sous-

« signé en leurs oraisons.

Dieu soit bény éternellement, a

Fait ce 2 janvier 1666.

Signé Tlli.iir

11 mourut lui- même subitement dans son château de

Mazieres le !) avril 1666, à l'âge de 513 ans, et a été in-
humé ausbi selon son désir dans le même caveau,
ayant eu de son mariage dix enfants ci-après

1. Claude Tdllier, baptisée à Saint-Pierrele Guillard
le 18 mai ICiO, mariée à Saint-Oustrillet le 23 fé-

vrier 1664 et par contrat du même jour reçu Louis
Clerjault, notaire royal à Bourges, à Jean Galles,
écuyer, seigneur de Rioubert, conseiller du roi au
bailliage de Berry et siège présidial de Bourges,
fils de défunt Jean Oallus, écuyer, seigneur dudit
heu, conseiller du roi, châtelain et juge ordinaire
de la ville de Romoranlin et de dame Claude

Alleaomk. Elle trépassa le 27 juillet 1719 à l'âge
de 79 ans et son corps fut inhumé dans la chapelle

de Notre-Dame en l'église de Saint-Jean -lo-Vieil.

Elle eut de son mariige six enfants mais n'en con-

serva aucun. Il ne lui restait plus qu'un [ils en
1707 lors de la mortde son mari, qui décéda le

H avril I74U, sans avoir été marié;

2. LouisTnmtB,bapliséàSaint-Médardle6mai 1<S42.



Il a eu pour parrain Louis Bookdalove, âgé de 10

ans, qui devint plus tard l'illustre prédicateurdont
s'honore la ville de Bourges

3. Charlotte Tuilier, baptisée à Saint-Oustrillet le

21 mars 1CU. décédée dans le conrant de l'année
suivante

4 Françoise Ttjllilr, baptisée dans la même paroisse
le 22 juin 164G. Elle avait eu pourmarrainedemoi-
selle Françoise Toi lieu sa grand'tante, qui n'ayant

pas eu d'enfants du sieur Régnier, seigneur de
Chaises, son mari, fit une donation de son bien en
sa faveur par acte de l'année 16o'J. Elle épousa dans
ladite église de Saint-Oustrillet le 22 novembre 1666

et par contrat du même jour reçu Minereau, notaire
royal à Bourges, François Lebègite, écuyer, sei-

gneur de Montpensier, fils d'Henry, vicomte de

Villemenard et de Saint Germain-du-Puits, et
d'Anne Gijueltf, sa première femme;

5. François Tbilii.p., écuyer, seigneur de Mazières,
baptisé le 6 janvier 16'iS, se livrai l'étude du droit

et devint docteur régent en l'université de Bourges.
Il est mort le 28 septembre 1726 à l'àge de 78 ans,
doyen de sa compagnie, sans avoir été marié. 11 fut
inhumé dans l'église de Saint-Pierre le Puellier,

sa paroisse, près de la balustrade du chœur;

6. Magdeleine Tbllilï, baptisée le 7 mai 1649, fit
profession au couvent de l'annonciade de Bourges
le 10 mai 1666. Il a été payé pour sa dot la somme
de 4,OOu livres dont l'acquit a été passé devant
Guyard, notaire royal en ladite ville;



7. Henry TuiutR, baptisé à Saint-Oustrillet le 30 oc-
• tobre 16j(i, mort à l'âge de deux ans

S. Marguerite Titllh.ii, baptisée le ISjuin 1052, entra

au couvent des Carmélites de Bourges, où elle fit

profession le 12 mai1672. Avant de se consacrer à

tout. jamais à Dieu, elle lit son testament devant

Delaruo, 'notaire royal. et institua pour son seul et
uuique héritier, Pierre Tuilier, seigneur de Man-

gny, son frère, dont l'article viendra ci-après;

9. Pierre Tuliilu, qui suit;

II), Louis Tdllii.ii, baptisé le 21 juin 1G3G, mortcéii-
bataire le 5 février 1720 et inhumé dans l'église du

Château les Bourges. Au dire de M. Gassot de

Priou, dans ses mémoires,ont'appelait i' Américain

parce qu'il avait beaucoup voyagé et même dans le

nom eau monde;

tl Catherine Tuiulu, baptisée à Saiut-Oustriilet le

lo a\rilIb59, a été tenue sur les fonds sacrés par
messire Henry Chamillard, beau- frère du célèbre

jésuite Bourdaloue et par demoiselle Catheiine
Taillon, épouse do M. de Bourgoing, écuyer, sei-

gneur de la Douhée en Nivernais On voit dans les

noms féodaux de Belencourt qu'elle fit foi et hom-

mage au roi en 1670 pour le prc-à-V Archevêque et

un petit bois taillis, situés dans la paroisse de Saint-
Doulchard près Bourges. Elle fitencorefoi ethom-

inage pourlesmèmeslieuxen I7l3alorsétantveuve.
Elle avait épousé le 8 février 1070, sous l'auto-
rite de Jean Gallus de Ilioubert, eo:i beau-frèree
ion tuteur, et par contrat du 20 janvier de lj même



année, reçu par Ragneau, notaire, maistre Claude
Bo>nlt, écuyer, seigneur du Genetoy, fils de feu
Philippe Bonxlt, écuyer, seigneur dudit lieu, cou-
beiller du roy au bailliage de Berry et siège prési-
dial de Bourges, et de dame MagdeleineRlgmlil
Eile perdit son mari, mort subitement à la campa-
gne, le U mars 1GS)O et resta \euveavec deux fils

sur six enl'auts qu'elle avait eus de bon mariage

avec lui. Elle deceda le 12 mars 1731 et fut inhu-

mée auprès de son mari dans l'église de Notre-
Dame du Pourchaud.

VIII. PIERRE TL'LLIKH IV, écuyer, seigneur de

Marigny, fut baptisé en l'église de Saint Oustrillet le

19 juin f 054; il embrassa la carrière militaire et devint
lieutenant dans le régiment de Bandeville, mais il quitta
le service pour épouser par contrat du 20 février I68!i,
passé devant Robert Regnault, notaire royal à Bourges,
demoiselle Françoise Momcault, fille de feu noble

Etienne Mûmc^ult, seigneur de \'illardeau, lieutenant
criminel en l'élection de cette ville, et de demoiselle
Geneviève Lévuille Pierre Tuilier mourut aux Rochè-

res, paroisse d'Osmoy, d'une révolution de goutte, te

B novembre 1713 et son corps fut ramené à Bourges pour
être inhumé en l'église du Pourchaud, lieu de sépulture
de sa famille. En 1715, Françoise Monicanlt, sa veuve,
lit foy et hommage comme héritière de Jeanne Monicault,

sa sœur, veuve de Jacques Léveillé, écuyer seigneur des



Fosses, pour le fief de Marchoisy, ou château Gaillard,
situé en la paroisse de Senneçay (1).

Pierre Tullier et Françoise Monicault eurent quatre
enfants, savoir

1. Pierre Tullilk, baptisé au Fourchaud, le 2i) dé-
cembre 1688, mott au berceau;

2. Etienne TuiiitR, écuyer, seigneur de Mazières,
conseiller du roi au présidial de Bourses, baplisé
enla même paroisse le 15 janvier 16'JO, marié à
Saint-Bonnet, le 6 juillet 17:19, avec demoiselle

Mane-Jacquette Gaï, tille de Jean Gat, seigneur
des Minets et de Françoise Pohci.t.Il mourut à

l'âge de 47 ans, le 18 août 1728 et fut inhumé en
l'éulise de Notre-Dame du Fourchaud. Il laissa
cinq enfants, dont la destinée des quatre premiers

est complètement inconnue;

A. Jean-François Tuli ieh, baplisé à Saint-Ful-
gent, le3 mai 1730;

B. Maurice Tuilier, baptise au Fourchaud, le

13 octobre 1731

C. Marie-Françoise Tullier, baptisée le 26 dé-
cembre J73'2;

D François-PhilippeTuli. ier, baptisé Ie21 octo-
bre 1734;

E. Autre Marie-FrançoiseTullikR, baptisée le

(1) Noms féodaux, par Betencourl,



26 juin 1736, mariée le 15 mars 1759, en
l'église dn Fourchaud et par contrat passé le

8 du même mois devant Sure, notaire royal
à Bourges, à Charles François Gibieuf,
écuyer seigneur de Chappes, Mazièreset les
Fosses, avocat du roi au bureau des finances
de cette ville, fils de fen Maurice Gibieoï1,
écuyerseigneur du dit lieu deChappes, cheva-
lier d'honneur au bailliage de Berry et avocat
du Roi au bureau des finances de Bourges,
et de Marie-Magdeleine Tullieii, sa tante,

par conséquent son parent au deuxième
degré de consanguinité (son cousin germain).
Elle eut de ce mariage les cinq enfants qui
suivent

a Philippe-FrançoisGjbiebf, chevalier,
seigneur de Chappes, baptisé à Notre-
Dame du Fourehaud.Il partit pour
l'Amérique en 1783, habita pendant
vingt-cinqans rite Bourbon et revintà
Bourges en 181 3. A son retour il épou-

sa, déjà vieux,unedemoiselleJeanne
Maillet, dont il eut plusieurs enfants,
entre autres un fils, Pierre-Charles
Gibiedf, propriétaire du château de

Chappes, près Bourges, qui se maria

en 1865 et mourut dans le cours de

l'année 1869, laissant un ou deux

enfants en bas âge.

b. Maiie-Jacquette Gidieuf de Chap-



pes, religieuse à la visitation de
Sainte-Marie à Bourges, morte à un
âge très-avancé, à Villeneuve-sur-
Cher, en 4842.

c. Marie-Françoise Gibieïïf de Chappes,

dite M"' des Fosses, morte en bas
âge;

d. Françoise-SophieGibieuf de Chap-

pes, dite Jt/"e de Matières, mariée en
1107 à Louis Rulllé DU Gué, rils de
François Ruelle, seigneur du Gué
et de Suzanne DE Lakond, d'où deux
enfants: Marie-Elisabeth Rueilé DU

Gué, née le 12 décembre 180), et
Louis-Guillaume Ruelle De Gué,
né le 19 janvier 1803, tous les deux
célibataires. C'est ainsi que M. du
Gué se trouve possesseur du tableau
du Vœu île la ville, dont il a été parlé
ci-dessus;

e. Marie-Augustine Gibieuf, baptisée
le 22 janvier 1776, mariée le 16 jan-
vier 1794,à Jacques Gocrï, d'où
Auguste Gol'hy, docteur en médecine

et Marie-Marguerite Goum, mariée
le 25 mai 1818, à Réné-Etienne-
Guillaume DE la VARENNE, proprié-
taire à Fussy; d'où enfin M™ Re-
gnault et ses deux filles, Mm" Des-
gardes et Jouslin.u,



3. Marie-MagdeleineTiillieu, baptisée au Fourchaud
le 10 août ^692, épousa par contrat passé devant
Sure, notaire royal à Bourges, le 4 février 1727,
Maurice Gijsil.ot, écuyer, seigneur de la Faye et
de Chappes, chevalier d'honneur au bailliage de
Berry et siége présidial de Bourges, par lettres
patentes du roi, du 8 mai 1714 (i), fils ainé d'Henry
GiBitUF, écuyer, seigneur des dits lieux, avocat du

roy au bureau des finances de Bourges, et de demoi-
selle Marie-MagdeleineBekqt. Deux enfants naqui-
rent de cette union.

A. Charles -François Gibieuf, seigneur de

Chappes, de Mazières et de Fosses, qui a
épousé sa cousine germaine Marie-Fran-

(1) Les chevaliers d'honneursétaient des magistrats qui furent
institués près de chacun des présidiaui de France, avec le titre
de conseillers,par édit du mois de mars 1691. Ces officiers étaient
tenus de faire preuve de noblesse devant les membres du prési-
dial et ne devaient être pris que parmi les nobles d'extraction,
mais il a été promptement dérogé à ces dispositions. Ils avaient le
droit d'assister aux séances en habit ordinaire, l'épée au coté,
immédiatement après les lieutenant généraux, présidents, et avant
les conseillers titutairesetet honoraires; Lis avaient ledroit d'assister a
toutes les assemblées avec voix délibérative tant aux audiences
qu'en chambre dn conseil; un autre édit du mois de juillet 1702

créa des chev Lliers d'honneur dans toutes les cours supérieures du

royaume et dans tous les bureaux de finance. Enfin un dernier
édit du mois de lévrier t753 a supprimé partout cet office. (Voir
Guyot, Demzard, Cherruel, eto )



çoise Tullieb, ainsi qu'il a été dit ci-dessus

et dont la postérité a été rapportée;

B. Marie-CatherineGiBiEUF,dame de la Faye,
mariée àmessire Charles- François DE Fran-
cières, écuyer, seigneur du Coudray et de
Ratelay, d'où sont issues MM™ la baronne

DE Besnaru de Saint-Loup de Sauveterre,
cl Mac-Nak.

4. Pierre Tuilier, qui suit;

IX. PIERRIÎ TULL1ERV, écuyer, seigneur de Mari-

gny, fut baptisé à l'église du Fourchaud, le 20 avril 1696,

entra au service, et devint mousquetaire de la garde du

roy Louis XV; il s'en retira avec la croix de Saint-Louis,

pour épouser le 8 décembre1732 demoiselle Jeanne-Fran.
çoise Léveillé, fille de Jean Léveillé, écuyer, seigneur
des Fosses et de dame Magdeleine-Marguerite Anjor-
bant. Il mourut en 1746 et Jeanne-FrançoiseLéveillé, le
15 décembre1 785,àl'âge desoixante-douzcans. Ils eurent
sit filles, dont quatre seulement sont connues, et un (ils.

1. Marie-Françoise Tuilier, baptisée à Saint-Pierre.
le-Puellier, le 7 septembre 1733, a été mariée dans
la mème paroisse le 1" décembre 1753, à Jean-
Claude-Ilenry DE Préville, chevalier, seigneur de
la Loupière,conseiller du roy, président au siège

présidial de Chàtillon-sur-Indre,etde dame Marie
de Ciiarost, de la paroisse de Toiselay, en présence
de Charles-Joseph de Préville,lieutenantde dragons

au régiment de Thianges, son frère. Les renseigne-



ments font défaut sur la destinée ultérieure de cette
dame;

2. Marie-Etiennette Tuilier, née le 5 et baptisée le

25 janvier 1735, religieuse de la Visitation de

Notre-Dame au couvent de cet ordre à Bourges;

3. Montaine TULLIER dont l'acte de baptême n'a pu
être retrouvé, mais qu'on a lieu de supposer avoir
du naître vers 1737 ou 1738, épousa le 18 fé-

vrier 1760, en l'église de Saint-Pierre le Puellier,
Etienne-Charles DE Nesmond, chevalier, conseiller
du roy, lieutenant particulier en la sénéchausséeet
siège présidial de la Marche, fils d'Henry, cheva-

lier, seigneur de la Chassagne, Bonassat et autres
lieux, ancien conseiller du roy, lieutenant hono-
raire au dit siège, et de dame Anne-Françoise
Rochon, de la ville et paroisse de Guéret. De ce
mariage sont nées quatre filles, savoir

A. Marie-Françoise DE Nlsmokd, mariée en
1781 à N. TANDEAU DE Marsac de la Cha-
banne, veuve en 1796 et morte en 1818,

laissant cinq enfants.

a. Anne-FrançoiseTaxdeau DE Marsag
née le H octobre 1782, mariée en
1803àFrançoisNouaiiiier, dontcinq
enfants, savoir

a'. Marie Geneviève Pauline

Noualhieb, mariée en 1822 à
Jacques-Jules-Gabriel ïan-
dcao de MARSAC, son oncle.



Elle décéda le 18 mars 1857
laissantcinq enfantsqui seront
dénommés ci-après.

b'. Cécile Noualiiier, mariée en
1827 à Alexandre,marquis de

Coustin deSazeirat prèsBé-

névent (Creuse), d'où quatre

enfants: Fanny,Henry,Marie
et Caroline, non mariés;

c'. Gabriel-François Noualiiier
demeurant à Chérignac près

Bourganeuf(Creuse), marié en

184,1 à Stéphanie BARNY DE

Romanet née à Limoges d'où

Fanny (19 ans), Paul (17 ans)
etGeneviève(9ans).

d'. Jenny Noualhier, mariée en
1834 à Germain de la POMÉLlE

DU Moktjoffre, près Saint-
Léonard (Haute-Vienne),
d'où Fanny, mariée à M.
Frédéric LA Joumard DE Bé-

iarre, Melchior et Suzanne

non encore mariés.

b'. Paul Noualiiier, demeurant
à Linans près Chàteauneuf
(Haute-Vienne), marié en1843
à demoiselle N. Ruben DE LA

Condajiine, d'où Marie,



Françoise et Gabriel, non
encore mariés.

6. Jeanne Tandeaïï DE Mabsao, née en
novembre 1785, mariée en Î807 à

N. MOREAU DE MONTCIIENIL près
Montron (Dordogne). Les rensei-
gnements sur sa descendance man-
quent.

c. Marie-Françoise- Pauline Tandeau
de Marsac née en février 1785,
mariée en 1812 à Armand Guittard
DE Kiblyrolles, demeurant au châ-
teau de Ryberolles près La Roche-
foucault (Charente);

d. Jacques-Jules-Gabriel Tandeau DE

Marsac, né en 1786, marié en 1852
à Marie-Geneviève-Pauline Noual-

imeh, sa nièce, ainsi qu'on a vu plus
haut, dont cinq enfants, savoir

a'. Henry Tandeau DE Mar-
sac, marié en 1858 à

drienne Louise Pages.

b'. Jean-Gabriel TANDEAU DE

Marsac notaire à Paris
(1873).

c'. Armand-Jules-François
Tandeau DE Marsac, né

en décembre 1826,prêtre,
Limoges.



d'. N. Tandeaitbe Marsac
morte en naissant.

e'. Alexandre-Jean Tandeau

DE Marsac, né en 1831,
mariée à M110 Grateyroli.es,
de Bordeaux.

e. Henry Tandeaïï DE Marsac, né en
1788, marié en 1818 à demoiselle
Anne he Tournyol DE BOISLAMY,

demeurant à Marsac près Benevent
(Creuse), sans postérité.

B. Sophie DE Nesiiond, mariée à N, comte

DE Cocstin de Bonnnssat près Guéret
(Creuse), d'où

a. Honorine DE COUSTIN, mariée àN.
marquis DE Roffignac, de Sannat
près Bellac (Haute-Vienne), d'où

a'. Albéric DE COUSTIN marié à
demoiselle N. Dhouulaud, dont
postérité;

b". N. DE Codstin, mariée à N.
DE Beiiet près Bellac (Haute-
Vienne), décédée sans laisser
d'enfants;

C. Henriette DE Nesmond, morte sans alliance

en 1804;

D. Joséphine DE Nesmond, morte aussi sans
alliance;



4. Françoise-Catherine Tuilier, baptisée à Saint-
PierrolePueUierle29févrierl740, morte en bas âge;

5. Pierre Tvllier, qui suit.

X. PIERRE TULL1ER V, chevalier, seigneur de
Guilly, baptisé à Saint-Pierre le Puellier le 12 novem-
bre 1744, embrassa la carrière des armes. Il fut succes-
sivemcnt mousquetaire de la première compagnie de la
garde du roi, cornette au régiment de Touraine cavalerie
et enfin capitaine réformé àla suite du régionent de Bour-

gogne, cavalerie. Il épousa, le 29 mai 1770, demoiselle
Thérèse-Marie de Bonnefoy, fille de Jean-François DE

Bonxefoy, seigneur de Chirac-Guérin, président tréso-
rier de Franee au bureau des finances de Moulins, et de

dame Françoise.Gabrielle Marpon. Il mourut le 10 octo-
bre 1817 et sa femme le 30 mai 1836, ayant eu les six en-
fants ci-après

i. Jeanne-Françoise-Sophie Tullier, baptisée à
Saint-Pierre le Puellier le 3 février 1771, morte le

7 septembre 1778

2. Henri-Pierre Tullikh, qui suit;

3. Françoise-Amélie Toi lier, sœur jumelle du pré-
cédent, baptisée le même jour que lui, morte en
nourrice;

4. Marie-Françoise-Clotilde TULLIER, baptisée à
Saint-Oustrillet le 29 mars 1776, mariée le 26 jan-
vier 1802 à René-Joseph, vicomte de la PORTE
d'Issertieux, fils puiné de Joseph-Antoine-ClairDE



LA Porte, chevalier, marquis d'Isse'rtieux, ancien
page du duc d'Orléans, capitaine d'une compagnie
dans le régimentdu même nom, chevalier de Saint-
Louis, et de dame Catherine-Etiennette Leveillé
Du Fouhkav. Elle mourut le 10 avril 1828 à la
Charité-sur-Loire que son mari administra comme
maire pendant toute la Restauration; il mourut
lui-même dans cette ville en 1842. Ils avaient eu
entre autres enfants quatre filles et un fils, savoir

A. Alexandrine DE la Porte, née à La Charité
le 9 avril 1816, mariée à Bourges le 3 juil-
let 1843, à Gustave-Victor-Gaspard EscA-

LIER DE Ladevèze,actuellementconservateur
des hypothèques à Bourges; fils de feu Jean-
Pierre-Alexandre-Marien Escalier DE LA-
devèze, ancien magistrat, et d'Anne-Fran-
çoise-Eléonore Delor. La famille Escalier
s'est répandue dansle Vivarais et, suivant
la tradition, serait originaire d'Italie. Un
gentilhommede ce pays, du nom de Scatieri,

venu en France à la suite des guerres de

François Ier, se serait établi dans cette pro-
vince. Ses descendants ont possédé et pos-
sèdent encore plusieurs fiefs et seigneuries
dans la partie des Cévennes qui forme
aujourd'hui l'arrondissement de Florac, tels
que ceux de Chambonnet, Coste-Boulon,
Villaret, Lassagne, Ladevèze, dont ceux-ci
portent encore le nom, etc. Le château

de Ladevèze a été incendié pendant la



guerre des Camisards, sous Louis XIV,
à la suite de la révocationde l'édit de Nantes,
et complétement détruit, ainsi que tous
les papiers de famille qu'il contenait, par
une bande de Huguenots à la tête desquels
était Esprit Séguier (1).

M. et M™° de Ladevèze ont eu les jeux
enfants qui suivent, dont il n'est resté
qu'une fille.

a. Marie-Louise-Clotilde Escalier DE

Ladevèze, née à Angers le 8 août
1844, mariée le 18 octobre 1869à
Abel Dorakd DE Grossouvue, sous'
intendant militaire, chevalier de la
légion d'honneur (2), fils de François
Durand et de Rose-Louise Damé.
Cette famille honorablement connue
dans le pays doit vraisemblablement
avoir eu pour auteurs maistre Pierre
Durand, conseiller et avocat du roi

au bailliage de Berry et siége prési-
dial de Bourges, échevin de cette ville
pendant les années 1619 et 1620, et
maistre Pierre Durand, écuyer, sei-

(1) Voir Htstoire des Camisards, par le P. de Court de Géhelin,
Londres, Moise Ghassels 1702, tom II, page 129.

(î) Le nom de Grossouvre a été ajouté à celui de Durand en
faveur des enfants Durand par décret impérial du 2 octobre 1S64.

La terre de Grossouvre, commune de Vereaux, à présent de Gros-

souvre, avait été possédée par la famille Durand, jusque vers 1840-



gneur de Forgues, Pougn et le Coul-
tau, conseiller du roi, trésoriergéné-
ral de France au bureau des finances

de cette même ville qu'il a adminis-
trée comme mairs en 1643 et
1644 (1). Deux fils sont déjà nés de

ce mariage

a'. Marie-René-Gustave Durand

de Gkossouvre, né à Bourges
le 28 juillet1870;

b'. Marie-Joseph-Henri Durand

DE Grossodyre, né aussi à
Bourges le 2 mars 1872.

b. Henry-René Escalier DE Ladevèzï,
né à Angers le 50 mars 1846, mort
le 12 août de la même année.

B. ErneslineDE LA PonTE, marié à M. Braün,
émigré polonais, chevalier de Saint-Wladi-
mir

C. Clotilde DE LA PORTE, morte fille;

D. Antoinette DE LA PORTE, morte aussi sans
alliance,

E. Amédée DE LA PORTE, mort enfant.

5. Geneviève-Alberte Tiili.ier, baptisée à Saint-Ous-
trillet de Bourges le 29 mars 1782, décédée en bas
âge;

(4) Voir LaTbaumassière p. îil et 228.



G. Charles-Henry TUILIER, baptisé en la même pa-
roisse le 2 février 1784, mort dans le courant de

février 1787.

XI. HENRY-PIERRE TULLIER, chevalier, sei-

gneur de Guilly, fief situé dans la paroisse de Brécy, dio-
cèse de Bourges, fut baptisé en l'église de Saint-Pierre le
Puellier le 23 septembre 1773. Bien jeune encore quand
la Révolution éclata et n'écoutant que la fidélité que la
noblesse française devait à la monarchie, il alla rejoindre
les princes en Allemagne et s'enrôla dans l'armée de

Condé. A la rentrée de l'émigration il revint à Bourges
et en 1813, en récompense de ses services et de son dé-

vouement, le roi le comprit dans l'une des premières pro-
motions de chevaliers de Saint-Louis. Il acheva sa car-
rière dans la retraite au milieu de l'affection et des soins
des quatre filles de M™0 de la Porte, sa sœur, auxquelles
il fit donation de sa fortune par acte reçu Porcheron, no-
taire à Bourges, du 12 avril 1841. Il décéda le 23 février
1849, sans avoir jamais contracté d'alliance. Avec lui
s'éteignit le nom de Tuilier.



BRANCHE DU RUAU ET DE BOUY

III. DENIS TULLIER, 5' enfant de Pierre TULLIER,

conseiller du roy à Bourges, maire do ladite ville en 1479

et de Marie Boxin, a dù naître vers 1460 ou (467. Il
épousa en 14<J2 Antoinette DE LA Bertitomiére, sœur de

Jeanne de la Berthomière, femme de David Tuilier, sei-

gneur de Mazière, son frère dîné, et de Marie de la Ber-
thomière, femme de Louis de Rangueil, lieutenant-géné-
ral de Valois (1), toutes trois filles de Jean DE LA Ber-
tiiomière, conseillerdu roy en sa cour des aides à Paris
et d'Annette Cathin. Les renseignementsmanquent sur
ce chef de la branche cadette, seulement La Thaumassière

nous apprend qu'il a eu de son mariage les six enfants
suivants

1. Jean.TuLUEa, qui suit;

2. Jeanne Tulliee qui s'allia à maitre Alain Pokcet,
d'une vieille et nombreuse famille bourgeoise de
Bourges, dent un fils, Pierre Poncct filleul de Pierre
Tuilier, doyen du chapitre de Bourges, qui lui

(1) Petit pays compris autrefois dans l'Ile de France qui a donné

son nom aune bianche de souverains de la maison de France.
Ce pays est nuintenant confondu dans les départements de l'Oise
et de l'Aisne.



légua par son testament du 5 avril 1540, cent livres
tournois;

3. Françoise Tullieb, mariée suivant La Thaumas-
sière à Germain Hubert sur qui les renseignements
font défaut

4. Marie Tuilier, mariée à Foucault Matiiériat.
3. Pierre Tdllier qui entra dans les ordres et devint

doyen du chapitre de Montermoyen;

6. Autre Pierre Tullier qui fut pourvu d'un canoni-
cat de l'église do Bourges et nommé prieur de Vou-

zeron.

IV. JEAN TULLIER, seigneur du Ruau, fief qu'il
tenait de la libéralité de son oncle, Pierre Tuilier, doyen
de l'église de Bourges et fondateur de la chapelle des
Tullier, suivant son testament du 5 avril 1340, qui porto

entre autres legs îTEii à nia nièce de Boysrouvratj ma
robbe fourrée de peaux de Lombardie, et à son mary, mais-

tre Jehan Tullier, ma mestairye du Huau avec ses appar-
lenanceset le bestial citant en ieelle à moy appartenant. Il
avait en effet épousé en 1528 damoiselle Anne DE Bois-

roovrat, fille de Jean DE Boisrouvray,seigneur de Mar-

çay, avocat à Bourges, qui a laissé un traité de la Prima-
tio d'Aquitaine imprimé à Lyon en 1328, et de Simonne
H.ONGIER. La Thaumassière nous apprend qu'il a eu Thon

neur à! haranguer devant le roi pour le patriarcat de

Bourges, mais il ne dit pas à quelle occasion; on sait
seulement par cet historien qu'il a laissé les quatre
enfants ci-après



i. Jean Tulllek, qui suit;

2. Philippe Tullier, seigneur de Vasselay, quiépousa

demoiselleAnne Btuiixe, fille de Geoffroy Bisbille,
seigneur du Nointeau, ei d'Antoinette d'Orléans. Il

décéda en l'année 1576, laissant une fille

Marie Tullier, dame du Nointeau, qui s'al-

lia à Michel DE LA Chapelle.
3. Louis Tcliier, chanoine de l'église de Bourges;
4. Pierre Tullier, chanoine de la collégiale du Châ-

teau-lès-Bourges.

V. JEAN TULLIER, II1 du nom, seigneur du Ruau
et de Bouy, naquit, selon toute probabilité, vers 1321) ou
1530.Il épousa en premières noces demoiselle Gahrielle
Mocquet, fille de Pierre Mocqott, seigneurdes Moulins-s-
Bàlards et de Bouy, qualifié bourgeois de Bourges dans le

contrat d'acquisition qu'il fit de cette seconde terre des

hoirs d'Arnault-Gonthierà qui elle appartenait par indi-
vis, du 20 avril 1331, passé devantDesbourdiers,notaire,
et de Guimon Chepsu. 11 devint donc par ce mariage dé-

tenteur de la seigneurie et veherie (1) de Bouy, située
dans les paroisses de Saint-Georges-sur-Moulon et de
Pigny, qui ne laissait pas que d'être importante tant à

cause de ses dépendances foncières que des droits, privi-

(1) La vehérie ou viguerie était l'étendue de la juridiction du

magistrat qui était chargé d'administrer ta justice et qu'on appelait
suivant les lieux Prévôt, Châtelain ou Viguier. Le Viguier con-
naissait de toutes les matières en première instance à l'exception
de certains cas réservés aux baillis eu sénéchaux. Voir Dict. des
fiefs par M" Uegnauldon, avocat du bailliage d'Issoudun.



léges, exemptions et libertés qui y étaient attachés. II

contracta un second mariage avec une demoiselle Anne
BADDKEViLaftàsBordereul, d'une famille qui nous est in-

connue, mais qui s'est aussi alliéeà Bourges avec celles
de Breuillet et du Chèvre. 11 n'eut point d'enfants de cette
seconde union; ceux de sa première femme au nombre
de deux sont

1. Pierre Tdllieb, qui suit;

2. Jean TULLIER, chanoine de l'église de Bourges;

VI. PIERRE TULLISR, écuyer, seigneur du Ruau
et de Bouy dot naitre vers 1580. Il épousa en l'année
1616 demoiselle Anne Dësiaudins, fille de Gilles Desjar-

iiins, conseiller du roi, docteur professeur en droit en
l'université de Bourges, qui figure dans La Thaumassière

sur la liste latine des professeurs de cette faculté sous la
dénomination d'Epdius Ilorlensius Cflrnotensis, et de
Jeanne Malaisé, sa femme. Pierre Tuilier fournit au roi
l'aveu et dénombrement qu'il lui devait pour ses lieu,
manoir et veherie de Bouy, mouvant de sa grosse tour
de Bourges, le Il juin <G40 par acte signé de lui et de

Debrielles, notaire en cette ville. Il eut de ce mariageles
quatre enfants ci-après

1. Pierre Tullier, baptisé au Fourchaud le 4 sep-
tembre 1022, chanoine de l'église de Bourges. Il
était mort en 1673, car en cette année son frère

Jean Tullier, son héritier testamentaire, a amorti
devant Ragneau, notaire à Bourges, une rente que
le défunt avait constituée le H novembre 1623



au profit de dame Made de Bretagne, veuve de

maistre Henry Auger, notaire et procureur en
cette ville.

2. Anne Tcllier, femme de Charles Néraclt, sei-
gneur du Theil, de la Châtre en Berry, dont la des-
tinée est inconnue.

3. Jeanne Tuuilb, mariée à Jean Néraclt, seigneur
de Ville, vraisemblablement fière du précédent.
Elle était décédée en 1675, comme on le verra ci-
après, laissant une fille

HilaireNiKADLT,mariée à maistreEtienne
Barbadeau, seigneur de Chaslre. En 1673

ils transigèrent ainsi que Jean Tullier, sei-

gneur de Bouy, leur oncle, étant aux droits
de Jeanne Tullier, leur mère et belle-mère,

pour la garantie d'une rente faisant partie
de la succession de Pierre Tulliei-, leur père

et oncle, en son vivant chanoine de la cathé-

drale de Bourges.

4. Jean Tuilier, qui suit

VII. JEAN TULLIER, III» du nom, écuyer, seigneur

du Ruau et de Bouy, naquitsuivanttout calcul vers 1628,
n'ayant pu découvrir son acte de baptême. Il se consacra
à la vie militaire, servit le roi dans ses armées en qualité
d'officier, et s'est trouvé en personne au ban de Berry qui
avait été convoqué à Bourges, pour de là se rendre en
Allemagne, le lundi 10' jour de septembre del'an 1074,
suivant les lettres de Mgr le prince de Marcillac, gou-



verneur de la province. Toute la noblesse du pays était
réunie devant la grande salle du palais du logis du roy où
le gouverneur les passa en revue après qu'ils eurent
nommé leurs officiers, parmi lesquels ils choisirent pour
leur colonel le seigneur comte de Gamaches. Le lende-
main ils se rendirent tous à cheval au même lieu et le
prince de Marcillac, accompagné de toute sa maison et
suivi de ses 2Î gardes (de création récente), se mit à leur
tête a et prenant son chemin du côlé de la porte baint-

a Privé, marcha en cet ordre jusqu'à un grand champ
«qui est derrière la maladrerie hors ladite porte, ayant
« so» chapeau à la main dans toutes les rues. Et là leur fit

« faire revue où ladite noblesse parut autant leste et en
« bon équipagequ'il se peutimaginer,au nombre de trois

a cents pour le moins, sans comprendre le bagage et che-

« vaux de main, composé de plus de quatre à cinq cents

« chevaux. Mon dit seigneur en forma un escadron, et

« après avoir visité tous les rangs, advouaque cette nom-
« breuse assemblée avait surpassé son espérance; les sa-
« lua tous avec sa civilité et affabilité ordinaires, leur

a recommanda leur fidélité au service du roy; et ensuite

« défilèrent sur le chemin de Brécy, où ils debvaient ledit
« jour faire leur premier logement. S'en retourna mon dit
a Seigneur dans la ville laissant la conduite de la dicte
a Noblesse à Messieurs le lieutenant-général et procu-
« reur du roy (1).•

(t) Proces-verhal pour le ban et arriere ban de Berry appelé en
167» inscrit au registre des délibérations de l'IIÔtet de Ville de
Bourges. (A. 1U7Î-1675.) communiqué par M. H. Boyer.



Ils allèrent ainsi à petites journées rejoindre l'armée
française et arrivèrent dans le courant d'octobre à Frit-
villers où Turenne les passa en revue. Ils formaientquatre
compagnies, le seigneur de Bouy (on n'était désigné que

par les noms des fiefs) faisait partie de la seconde, dans

la brigade du seigneur de Sevry, et avait pour capitaine
le seigneur de Buranlure. Il assista à la bataille d'Entz-
heim et à toutes les opérations qui terminèrent la mémo-
rable campagne de 1674.

Jean Tullier avait épousé en 1622 demoiselle Marie
Gibiecf, fille de François Gibimjf, écuyer, seigneur du
Portal, ancien capitaine d'un régiment de dragons et de
demoiselle Louise d'Aoboukg.Il décéda le 5 avril 1710 à

l'àge de 73 ans, et sa femme le 24 mai 1716 à l'àge de

72 ans. Ils avaient eu les enfants ci-après

1 Marie TULLIER, au dire de La Thaumassière, reli-
gieuse au Saint-Sépulcrede Vierzon

2. Claude Tuluek, suivant la même source, reli-
gieuse à Dun-le-Roy;

3. Pierre Tiiluer, prêtre, prieur de Saint-Martin-
d'Auxigny. Il fut parrain d'un de ses neveux bap-
tisé en l'église du Fourchaud le iaaoût 1711

4. Françoise Tullier, baptisée en l'église de Mon-
termoyen le 14 janvier 1669, morte jeune;

5. Françoise-CatherineTdllilr, baptisée en la même
paroisse le 15 mai 1672; entra chez les dames reli-
gieuses de la Visitation où elle fit profession en
1693 et y décéda le 4 décembre 1751 dans la 79-
année de son âge;



6. Jean TULLIER, qui suit;

7. Joseph Tdixier, baptisé à Saint-Pierre le Guillard
le 8 février 1679, mort enfant;

8. Marguerite TULLIER, baptisée en la même église le

li février 1683, religieuse comme sa sœur aînée au
Saint-Sépulcre de Vierzon

9. Henri Tullieb, baptisé à Saint-Pierre le Guillard
le 13 février 1684, entra dans les ordres et devint
chanoine de l'église de Bourges. On pense qu'il fut
enterré dans la chapelle des Tullier avec cette ins-
cription, qui a été gravée sur les dalles de l'église
devant les marches de ladite chapelle, quoiquel'âge
indiqué sur la pierre ne soit pas précisément le

sien

D. HENRICUS TULLIER PRESMV.SACRm

KACULTATIS T ILICRIC. DECAN. CAN. IM1JLS

F.CCLESLE EX OFFICIAUS PRIMATIALIS OBTlt

XVIII Maii 1734. statu 70.

VIII. JEAN TULLIER, IV du nom, écuyer, seigneur
de Bouy, fut baptisé à Saint-Pierre le Guillard le 30 dé-
cembre 1677. Après de bonnes études de grammaire au
collège de Sainte-Marie de Bourges, il suivit les cours de

droit de la célèbre université de cette ville, y prit ses
grades de licence et devint conseiller du roy au bailliage
de Berry et siège présidial de Bourges, fonctions qu'il

exerça jusqu'à la fin dosa vie. Il épousa à Notre Dame
du Fourchaud la 12 novembre 17 10, demoiselle Françoise
Uubet, fille de feu Denis Dcbet, écuyer, seigneur de la



Rungère et de dame Anne Picauit, dont il eut les dix
enfants ci-après

1. Pierre Tdllier, baptisé à Saint- Pierre le Puellier
le 16 août 1111,dont on ignore la destinée;

2. Marie TULLIER, baptisée dans la même église le3

janvier 1713, mariée dans la même paroisse le 18

mars 1737 avec messire Antoine Turhn, chevalier,
seigneur de l'Epinière, capitaine au régiment d'in-
fanterie de Fourray, chevalier de Saint-Louis, fils
de défunts messire Samuel-Charles TESPiN,écuyer,
seigneur de Sauldre et de l'Epinière et de demoi-
selle Charlotte Makpon. Elle décéda au bout de
deux ans de mariage, à l'àge de 28 ans, le 14 avril
1740, ayant donné le jour à un fils nommé aussi
Antoine, qui avait été baptisé le 3 octobre 173i) et
qui était mort lors de son décès. Quelque temps
après son mari épousa en secondes noces demoi-
selle Catherine Rbellé ils BeuiiThes, fille d'Adam-
Blanchet Ruelle, écuyer, seigneur des Beurthes
et de Catherine de Ponnart, qui mourut le 28 mars
1737, âgée de 51 ans, sans lui avoir donné d'enfants.
Le seigneur del'Epinièredécéda le 7 novembre 1770
à plus de 80 ans;

3. Marie-Anne Tuilier, baptisée à Saint-Pierre le
Puellier le 21 janvier 1714, morte enfant;

4. Nicolas-Jean Tullieb, qui suit;

5. Etienne Tullier, baptisé en l'église de Notre Dame
du Fourchaud le 12 novembre 1717, dont la desti-
née estinconnue;



Autre Marie-Anne Tïïli ter, baptisée en la même
paroisse le 31 décembre 1721, morte peu de temps
après sa naissance;

Marie-Françoise TULLIER, baptisée le 8 mai 1723,
mariée le 7 février 1741, avec mesMre Claude-Jac-

ques Anjorrant, chevalier, seigneur de la Croix,
chevalierde l'ordre de Saint-Lazare, fils de feu mes-
sire Guillaume ANJORRANT, chevalier, seigneur de
la Croix, du Solier et autres terres, et de dame
Jeanne Heurtault. Ce mariage a été célébré en la

paroisse du Fourchaud, par messire Henri Tullier,
prêtre, docteur, professeur en théologie, doyen du
chapitre de l'église de Bourges, son oncle; de l'avis

et consentement de Nicolas-Jean Tullier, son frère,

avec le concours d'une nombreuse assistance, et
entre autres des demoiselles Françoise-Catherine-
Charlotte, Lucie-Hyacinthe-Brigitte et Marie-
Jeanne Amorrant ses belles-sœurs. Elle est morte
en couche de Sun septième enfant le 15 mai 1730.
Voici du reste sa descendance

A. Françoise-Reine Aniorramt, baptisée au
Fourchaud le 6 janvier 1742, femme
d'Etienne-Gaspard GASSOT DE Rochefort,
qui décéda à l'âge de 37 ans le 23 mars 1779

et dont nous avons donné la descendance.

(Voir la généalogie de la famille Gassot dans
le volume précédent des Mémoires de la So-

ciété des Antiquairesdu Centre.)

B. Nicolas Anjorrant, baptisé le 13 juillet
1743, mort enfant;



C. Catherine Anjorrant, baptisée le 18 août

1744, dont la destinée est inconnue;

D. Jean-Baptiste Anjorrant, chevalier sei-

gneurde la Croix, Chantilly et autres lieux,

connu à la cour sous le titre de marquis
d'Anjorrant, fut baptiséle 12 octobre 1745,

entra aux pages de Mgr le duc d'Orléans et
devint officier aux gardes françaises, puis
écuyer de Madame la comtesse d'Artois,
chevalier de Saint-Louis. Il mourut sans
alliance.

E. Louis Axjobhant, chevalier seigneurd'Es-

gny, de Veaulgues et les Porteaux en Berry,
Chichan (Sichamps) en Nivernais, fut bap-
tisé au Fourchaud le 2 février 1747, entra

au service, devint officier au régiment de
Lyonnais infanterie et rentra pour épouser à

Bourges,paroisse de Saint-Oustrillet, le 26
janvier 1773, demoiselle Marie-Catherine
MoREAuDECHASSY,filled'Alexandre-Antoine

Moheau DE Coassy, ancien major comman-
dant les milices à l'île de Cayenne,chevalier
de Saint-Louis, et de défunte dame Hélène
Meusnier. Il fut convoqué avec les autres
gentilshommes de la province à l'assemblée
du bailliage de Bourges pour la nomination
des députés aux Etats généraux de 1789. 11

laissa plusieurs enfants parmi lesquels

a Marie-Angèle Anjorrant baptisée

au Fourchand le 1" novembrel773;



b. Jean-Baptiste Ahjorrant baptisé le

27 janvier 1775;

c. Jacques Anjorrant, baptisé le 31

.juillet 1776;

d. Marie-Jeanne Anjorrant, baptisée
à Saint-Jean le Vieil le 25 décembre

1780;

F. François Anjorrant, baptisé au Fourchaud
le11 juin 1748, dont la destinée est incon-

nne
G. Georges-FrançoisAnjorrant dit de Force-

ville, né en 1749 (son acte de baptême n'a
pas été trouvé) et mort à l'âge de 9 ans
passés le 18 mai 1758;i

H. Marguerite Anjorrant, baptisée au Four-
chaud le 10 mai 1750, morte jeune, selon
toute apparence.

R. Jean-Paul TULLIER, sur lequel les renseignements
font défaut.

9. Anne Tuixiei, id.

10. Nicolas Tuuier, id.

IX. NICOLAS-JEAN TULLIER, écuyer, seigneur
de Bouy, fut baptisé à Saint-Médard le 24 juin 1715. Se
destinant à la magistrature, il fit ses éludes de droit et
obtint ses grades à l'université de Bourges, età la mort de

son père, il succéda à sa charge de cunseiller du roy au
bailliage de Berry et siège présidial de cette ville. On ne



sait pas au juste la date de son mariage, mais il y a lieu
de supposer que vers 1730 il épousa demoiselle Margue-
rite-Louise Brouard, d'une famille de Bourges dont les
armoiries ont été inscrites àl'armorial général de la géné-
ralité de Berry en 1636, mais que nous ne connaissons

pas autrement. Cette dame mourut jeune et lui-même
décéda à l'âge de 52 ans le 10 septembre 1767 laissant
une fille unique

Françoise TULLIER, baptisée au Fourchaud le 13
juillet 1754, tenue sur les fonts baptismaux par
Jean-Louis RAMEAU, conseiller du roi, président de
l'élection de Gien, son grand-oncle maternel, et
par dame Françoise-Marie Ddbet, veuve de feu
Jean Tuixier, sa grand'mère. Elle épousa le 21
juin 1769, à l'âge de quinze ans, sous l'autorité de
Charles-François Gibieuf, chevalier, seigneur de

Chappes, son curateur, et de l'avis de Jean-Fran-
çois RAMEAU de Mont-Benoist,avocat en parlement,

son cousin du 2" au 3" degré, présent au mariage,
messire Jean-Baptiste-François de Margat, cheva-
lier, seigneur de Crécy, lieutenant an régiment du
roi, cavalerie, (lis de feu Robert de Margat, écuyer,
seigneur dudit lien et de dame Jeanne-Françoise
Gascoing, épouse en secondes noces de Robert-
Louis GOYER, écuyer, seigneur de Pigny, conseil-
ler du roi, reeeveur des tailles en l'élection de

Bourges. Elle mourut à l'âge de 26 ans le 23 juil-
let i780, la dernière du nom de TULLIER dans sa
branche, laissant trois filles, savoir

A. Jeanne-Françoise DE Margat, baptisée au



Fourchaudle1septembre 1776, surlaquelle

nous n'avons aucun renseignement;
B. Jeanne-Marie-Françoise DE Margat, bap-

tisée le2 septembre 1777, morte à sept
semaines le 23 octobre suivant;

C. Marie-Claude DE Mabgat, baptisée le 31

août 1778, ayant eu pourptrrainctmarraino
messire Jean Baptiste -François Goyeh,

écuyer, seigneur de Boisbrioux, son oncle
paternel, et dame Claude JENSON DE Most-

uercï, de la ville de Gien. On ignore ce
qu'elle est devenue.


